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 Les Outre-mer concentrent des enjeux de santé qui vont bien au-delà de leur seule situation 
géographique. Ils sont des laboratoires précurseurs des défis sanitaires de demain : maladies vectorielles, 
transitions épidémiologiques, défiance envers les institutions sanitaires. Ignorer ces territoires, c'est perdre une 
capacité d'anticipation stratégique.  

Cet avis, fruit d'un gros travail aux vues de la soixantaine d'auditions et surtout des états des lieux pour 
chaque territoire ultramarin, propose une approche systémique remarquable. Le risque avec ce niveau de détail 
serait de noyer le message, mais il parvient à tracer une trajectoire claire en croisant l'expertise des ARS, des 
autorités politiques locales et la vision terrain du CESE. 

Le diagnostic est sans concession : accès aux soins inégalitaire, pénurie de professionnels, financement 
inadapté, et tous ces « impensés » d'une politique nationale qui peine à saisir les spécificités ultramarines. 

Le groupe de la Coopération retient cinq préconisations structurantes, tout en marquant une réserve 
sur la création d'un nouveau comité interministériel qui risquerait de complexifier l'action publique. 

D'abord, la solidarité territoriale sanitaire entre hexagone et Outre-mer, logique gagnant-gagnant qui 
organise des partenariats concrets (télémédecine, stages d'internes, etc.).  

Ensuite, l'égalité financière réelle via une expertise de la Cour des comptes sur le coefficient 
géographique : une question de justice territoriale fondamentale, mais aussi de souveraineté face aux pressions 
géopolitiques.  

Puis la prospective démographique des soignants, outil de planification adaptée pour calibrer les 
réponses aux besoins réels. 

Les conventions territorialisées qui articulent local et national dans une logique gagnant-gagnant : État 
plus efficace, territoires assurés d'une réponse adaptée. 

Enfin, la plateforme de coopération régionale sanitaire qui reconnecte les Outre-mer à leurs bassins 
géographiques naturels, ancrage stratégique indispensable. 

Le groupe de la coopération a voté faveur de cet avis et remercie la commission. 


